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(54) ÉTUYEUSE PERMETTANT DE RECENTRER LES VOLETS DES ÉTUIS ET PROCÉDÉ DE 
FONCTIONNEMENT DE LADITE ÉTUYEUSE

(57) L’invention a pour objet une étuyeuse qui com-
prend un plateau pivotant ou un convoyeur qui supporte
les étuis et qui, pour passer d’un poste à l’autre, effectue
un premier mouvement (52), dans un premier sens, d’une
valeur donnée augmentée d’une valeur Δ, puis un

deuxième mouvement (54), dans un second sens oppo-
sé au premier sens, de la valeur Δ, Δ étant un nombre
strictement supérieur à 0. Cette configuration permet de
recentrer le volet par rapport aux parois formant le tube
de l’étui.
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Description

[0001] La présente demande se rapporte à une
étuyeuse permettant de recentrer les volets des étuis
ainsi qu’à un procédé de fonctionnement d’une étuyeuse.
[0002] Dans le domaine du conditionnement, certains
produits sont conditionnés dans des étuis. Selon un mo-
de de réalisation visible sur la figure 1, un étui 10 com-
prend un tube qui présente généralement quatre parois
12.1 à 12.4 et qui est fermé, à chaque extrémité, par
deux rabats latéraux 14.1 et 14.2 disposés dans le pro-
longement de deux parois opposées 12.1, 12.2, puis par
un volet 16 disposé dans le prolongement d’une troisiè-
me paroi 12.3 et pourvu d’un rabat d’extrémité 18 sur
son bord libre. Préalablement à l’insertion d’un produit,
l’étui 10 est stocké à plat. Pour insérer un produit, le tube
est déplié de manière à avoir une section carrée ou rec-
tangulaire, les parois 12.1 à 12.4 étant disposées à 90°.
En suivant, l’extrémité inférieure du tube est fermée. Pour
ce faire, lors d’une première étape, les deux rabats laté-
raux inférieurs 14.1 et 14.2 sont rabattus de sorte à for-
mer un angle de 90° avec les parois 12.1, 12.2. Lors
d’une deuxième étape, le volet inférieur 16 est rabattu
sur les rabats latéraux inférieurs 14.1, 14.2 puis son rabat
d’extrémité 18 est rabattu contre la face extérieure de la
quatrième paroi 14.4. Lors d’une troisième étape, le volet
inférieur 16 est légèrement écarté des rabats latéraux
inférieurs 14.1, 14.2 puis rabattu de nouveau contre les
rabats latéraux inférieurs 14.1, 14.2 de manière à insérer
son rabat d’extrémité 18 à l’intérieur de l’étui, entre les
rabats latéraux inférieurs 14.1, 114.2 et la face intérieure
de la quatrième paroi 14.4.
[0003] L’extrémité inférieure étant fermée, le produit
est inséré dans l’étui puis l’extrémité supérieure est fer-
mée en procédant de la même manière que pour l’extré-
mité inférieure. Pour au moins partiellement automatiser
ces différentes étapes, une étuyeuse est utilisée. Selon
un mode de réalisation visible sur la figure 2 et décrit
dans le document FR-2.755.665, une étuyeuse 20 com-
prend un châssis 22, ainsi qu’un plateau pivotant 24
autour d’un axe de rotation central vertical A24 qui pré-
sente huit pinces 26.1 à 26.8 disposées tous les 45° à la
périphérie du plateau 24 et configurées chacune pour
recevoir un tube à l’état déplié.
[0004] L’étuyeuse 20 comprend en outre huit postes
28.1 à 28.8 répartis tous les 45° autour du plateau pivo-
tant 24 :

- un poste d’alimentation d’étuis 28.1 qui présente un
magasin de stockage 30 d’étuis à plat et un action-
neur 32 pour déplacer un étui du magasin de stoc-
kage 30 vers une pince 26.1 positionnée au niveau
du poste d’alimentation d’étuis 28.1,

- un premier poste de fermeture de rabats latéraux
28.2, configuré pour rabattre les rabats latéraux in-
férieurs à 90° par rapport aux parois du tube de l’étui,

- un premier poste de fermeture de volet 28.3 confi-
guré pour écarter le volet inférieur et le rabattre con-

tre les rabats latéraux inférieurs en insérant son ra-
bat d’extrémité à l’intérieur du tube,

- un poste d’alimentation de produits 28.4 au niveau
duquel un produit est inséré manuellement ou de
manière automatisée dans l’étui,

- un deuxième poste de fermeture de rabats latéraux
28.5, configuré pour rabattre les rabats latéraux su-
périeurs à 90° par rapport aux parois du tube de l’étui,

- un deuxième poste de fermeture de volet 28.6 con-
figuré pour écarter le volet supérieur et le rabattre
contre les rabats latéraux supérieurs en insérant son
rabat d’extrémité à l’intérieur du tube,

- un poste d’évacuation 28.7 au niveau duquel chaque
étui rempli et fermé est évacué,

- un poste vide 28.8 au niveau duquel aucune opéra-
tion n’est réalisée.

[0005] Chaque pince 26.1 à 26.8 comprend deux bras
mobiles en rotation entre une position ouverte dans la-
quelle les bras sont écartés de manière à permettre l’in-
sertion ou la sortie d’un étui et une position fermée dans
laquelle les bras sont resserrés de manière à maintenir
un tube d’un étui à l’état déplié.
[0006] Chaque pince comprend un système de rappel
pour la maintenir en position fermée. L’étuyeuse com-
prend en complément deux systèmes d’ouverture de pin-
ce, positionnés au niveau du poste d’alimentation d’étuis
28.1 et du poste d’évacuation 28.7, configurés pour main-
tenir chaque pince immobilisée dans la position ouverte
au niveau de ces deux postes 28.1 et 28.7.
[0007] Les premier et deuxième postes de fermeture
de rabats latéraux 28.2 et 28.5 sont sensiblement symé-
triques par rapport à un plan médian horizontal. Il en est
de même des premier et deuxième postes de fermeture
de volet 28.3 et 28.6.
[0008] L’étuyeuse 20 comprend également un premier
système de pivotement 34.1, positionné entre le premier
poste de fermeture de rabats latéraux 28.2 et le premier
poste de fermeture de volet 28.3, configuré pour rabattre
le volet inférieur contre les rabats latéraux inférieurs ainsi
qu’un deuxième système de pivotement 34.2, positionné
entre le deuxième poste de fermeture de rabats latéraux
28.5 et le deuxième poste de fermeture de volet 28.6,
configuré pour rabattre le volet supérieur contre les ra-
bats latéraux supérieurs.
[0009] Ces premier et deuxième systèmes de pivote-
ment 34.1, 34.2 sont approximativement symétriques par
rapport à un plan médian horizontal.
[0010] Selon un mode de réalisation illustré sur la fi-
gure 3, chaque poste de fermeture de rabats latéraux
28.2 et 28.5 comprend deux patins, un premier patin 36.1
configuré pour rabattre un premier rabat latéral 14.1 et
un deuxième patin 36.2 configuré pour rabattre un
deuxième rabat latéral 14.2.
[0011] Chaque patin 36.1 et 36.2 comprend une lame
38, sensiblement horizontale, positionnée au niveau
d’une des extrémités du tube de l’étui. La lame 38 du
deuxième patin 36.2 comprend un prolongement 40 qui
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s’étend en direction du poste de fermeture de volet, com-
me illustré sur la figure 4.
[0012] Comme illustré sur les figures 3 et 4, chaque
système de pivotement 34.1 et 34.2 comprend une tige
42 horizontale positionnée juste au-dessus du prolonge-
ment 40 de la lame 38 du deuxième patin 38.2, ladite
tige 42 présentant :

- une première extrémité 42.1 orientée vers le poste
de fermeture de rabats latéraux 28.2 ou 28.5 et dé-
calée vers l’axe de rotation A24 du plateau pivotant
24 par rapport au chemin emprunté par les étuis lors
de leurs rotations autour de l’axe de rotation A24,

- une deuxième extrémité 42.2 orientée vers le poste
de fermeture de volet 28.3 ou 28.6 et positionnée à
l’aplomb du chemin emprunté par les étuis.

[0013] L’écartement entre le prolongement 40 et la tige
42 est légèrement plus grand que l’épaisseur du volet de
l’étui.
[0014] Ainsi, la combinaison du déplacement de cha-
que étui du poste de fermeture de rabats latéraux 28.2
ou 28.5 vers le poste de fermeture de volet 28.3 ou 28.6
et du positionnement de la tige 42 provoque le pivotement
progressif du volet de l’étui de sa position initiale verticale
vers sa position finale sensiblement horizontale, à 90°
par rapport aux parois du tube de l’étui.
[0015] Comme illustré sur la figure 5, le plateau pivo-
tant 24 est configuré pour successivement pivoter et s’im-
mobiliser de sorte qu’à chaque arrêt, toutes les pinces
26.1 à 26.8 soient immobilisées au niveau d’un poste
28.1 à 28.8 et qu’au fur et à mesure du pivotement du
plateau pivotant 24, chaque pince 26.1 à 26.8 s’arrête
successivement au niveau de chaque poste 28.1 à 28.2.
Ainsi, pour passer d’un poste à l’autre, le plateau pivotant
24 effectue un mouvement de rotation 43 d’un premier
angle. Dans le cas présent, le premier angle a une valeur
de 45°. La valeur du premier angle peut être différente
de 45°. Elle est fonction du nombre de postes.
[0016] A cet effet, l’étuyeuse comprend un moteur de
type asynchrone dont l’arbre de sortie est accouplé à
l’axe de rotation du plateau pivotant 24 par un système
d’accouplement de type réducteur configuré pour con-
vertir un tour de l’arbre de sortie du moteur en un mou-
vement de rotation d’une valeur du premier angle du pla-
teau pivotant 24.
[0017] Comme illustré sur la figure 6, le moteur pivote
en permanence et un indexeur permet de transformer ce
mouvement de rotation continu en un mouvement de pi-
votement intermittent durant des plages de fonctionne-
ment 44 identiques espacées de plages d’arrêt 46 iden-
tiques, l’arbre de sortie du moteur effectuant un tour lors
de chaque plage de fonctionnement 44. De la sorte, le
plateau pivotant 24 reste immobile durant les plages d’ar-
rêt 46, ce qui correspond aux segments horizontaux 48,
et pivote de 45° durant les plages de fonctionnement 44,
ce qui correspond aux segments inclinés 50. La figure 6
illustre les différentes plages de fonctionnement et d’arrêt

lors d’un tour complet du plateau pivotant 24.
[0018] Dans certaines circonstances, notamment lors-
que la matière utilisée pour réaliser l’étui n’est pas suffi-
samment rigide, par exemple lorsque le carton de l’étui
a une faible épaisseur, le frottement du volet supérieur
ou inférieur 16 contre la tige 42 peut engendrer une dé-
formation de l’étui si bien que ledit volet 16 et son rabat
d’extrémité 18 (illustré en trait mixte sur les figures 7A et
7B) ne sont plus centrés par rapport aux parois 12.1 et
12.2 (représentées en trait continu sur les figures 7A et
7B). Cette déformation peut s’avérer problématique lors
de l’étape de fermeture du volet car il n’est pas possible
d’insérer le rabat d’extrémité 18 à l’intérieur de l’étui sans
endommager le rabat d’extrémité ou le reste de l’étui.
[0019] La présente invention vise à remédier aux in-
convénients de l’art antérieur.
[0020] A cet effet, l’invention a pour objet une étuyeuse
qui comprend :

- selon un sens de déplacement des étuis, un poste
de fermeture de rabats latéraux, un système de pi-
votement permettant de rabattre le volet contre les
rabats latéraux qui comprend un élément fixe confi-
guré pour être en contact avec le volet et qui, com-
biné au déplacement de l’étui, permet de rabattre le
volet contre les rabats latéraux, un poste de ferme-
ture de volet, le poste de fermeture de rabats latéraux
et le poste de fermeture de volet étant séparés d’une
distance ou d’un angle ayant une valeur donnée,

- un plateau pivotant ou un convoyeur configuré pour
immobiliser chaque étui successivement au niveau
de chacun des postes de fermeture de rabats laté-
raux et de fermeture de volet,

- un moteur qui présente un arbre de sortie accouplé
au plateau pivotant ou au convoyeur,

et qui se caractérise en ce que le moteur est configuré
pour que l’arbre de sortie pivote dans deux sens afin que
le plateau pivotant ou le convoyeur effectue un premier
mouvement, dans un premier sens, de la valeur donnée
augmentée d’une valeur Δ, puis un deuxième mouve-
ment, dans un second sens opposé au premier sens, de
la valeur Δ, Δ étant un nombre strictement supérieur à 0,
l’élément fixe en contact avec le volet, combiné au
deuxième mouvement, permettant de recentrer le volet.
[0021] Cette configuration permet, grâce au deuxième
mouvement en sens inverse, de recentrer le volet et son
rabat d’extrémité par rapport aux parois du tube de l’étui.
[0022] Selon une autre caractéristique, le moteur est
configuré pour que l’arbre de sortie pivote dans deux
sens afin que le plateau pivotant pivote selon un premier
mouvement de rotation, dans un premier sens, de l’angle
donné augmenté d’un angle Δ et selon un deuxième mou-
vement de rotation, dans un second sens opposé au pre-
mier sens, de l’angle Δ, Δ étant un nombre strictement
supérieur à 0.
[0023] Selon une autre caractéristique, l’angle Δ est
compris entre 1 et 10°, de préférence compris entre 2 et
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4°.
[0024] Selon d’autres caractéristiques, l’arbre de sortie
est accouplé au plateau pivotant par un système d’ac-
couplement direct et/ou le moteur est un moteur synchro-
ne sans balai.
[0025] L’invention a également pour objet un procédé
de fonctionnement d’une étuyeuse qui se caractérise en
ce que, pour passer d’un poste à l’autre, le plateau pivo-
tant effectue un premier mouvement, dans un premier
sens, de la valeur donnée augmentée d’une valeur Δ,
puis un deuxième mouvement, dans un second sens op-
posé au premier sens, de la valeur Δ, Δ étant un nombre
strictement supérieur à 0.
[0026] Selon une autre caractéristique, le plateau pi-
votant pivote selon un premier mouvement de rotation,
dans un premier sens, de l’angle donné augmenté d’un
angle Δ et selon un deuxième mouvement de rotation,
dans un second sens opposé au premier sens, de l’angle
Δ, Δ étant un nombre strictement supérieur à 0.
[0027] Selon un mode de réalisation, le plateau pivo-
tant est accouplé à un moteur qui fonctionne durant des
plages de fonctionnement alternées avec des plages
d’arrêt, les plages d’arrêt ayant toutes la même durée,
les plages de fonctionnement ayant toutes la même du-
rée et comportant chacune une première phase durant
laquelle le moteur tourne dans un premier sens et une
deuxième phase durant laquelle le moteur tourne dans
un second sens opposé au premier sens.
[0028] D’autres caractéristiques et avantages ressor-
tiront de la description de l’invention qui va suivre, des-
cription donnée à titre d’exemple uniquement, en regard
des dessins annexés parmi lesquels :

- La figure 1 est une vue en perspective d’une partie
supérieure d’un étui en position ouverte,

- La figure 2 est un schéma en vue de dessus d’une
étuyeuse selon un mode de réalisation,

- La figure 3 est une vue en perspective d’un poste de
fermeture de rabats latéraux selon un mode de réa-
lisation,

- La figure 4 est une vue en perspective d’un système
de pivotement pour rabattre un volet supérieur selon
un mode de réalisation,

- La figure 5 est un schéma qui illustre un mode de
fonctionnement d’un plateau pivotant selon l’art an-
térieur,

- La figure 6 est un schéma qui illustre des plages de
fonctionnement d’un moteur et les mouvements d’un
plateau pivotant selon l’art antérieur,

- Les figures 7A et 7B sont des vues de dessus et de
face de la partie supérieure d’un étui après le pivo-
tement du volet supérieur selon un mode de fonc-
tionnement de l’art antérieur,

- Les figures 8A et 8B sont des vues de dessus et de
face de la partie supérieure d’un étui après le pivo-
tement du volet supérieur selon un mode de fonc-
tionnement de l’invention,

- La figure 9 est un schéma qui illustre un mode de

fonctionnement d’un plateau pivotant selon l’inven-
tion,

- La figure 10 est un schéma qui illustre des plages
de fonctionnement d’un moteur et les mouvements
d’un plateau pivotant selon l’invention, et

- La figure 11 est un schéma d’un moteur et d’un sys-
tème d’accouplement configuré pour entraîner en ro-
tation le plateau pivotant de l’étuyeuse.

[0029] A l’exception du mécanisme d’entraînement en
rotation du plateau pivotant et de son système de com-
mande, une étuyeuse selon l’invention peut être identi-
que à celle de l’art antérieur décrite précédemment.
[0030] Ainsi, une étuyeuse comprend un châssis 22,
un plateau pivotant 24 autour d’un axe de rotation central
vertical A24, qui présente huit pinces 26.1 à 26.8 dispo-
sées tous les 45° à la périphérie du plateau 24 et chacune
configurées pour recevoir un tube à l’état déplié.
L’étuyeuse 20 comprend en outre huit postes 28.1 à 28.8
répartis tous les 45° autour du plateau pivotant 24 :

- un poste d’alimentation d’étuis 28.1,
- un premier poste de fermeture de rabats latéraux

28.2, configuré pour rabattre les rabats latéraux in-
férieurs à 90° par rapport aux parois du tube de l’étui,

- un premier poste de fermeture de volet 28.3 confi-
guré pour écarter le volet inférieur et le rabattre con-
tre les rabats latéraux inférieurs en insérant son ra-
bat d’extrémité à l’intérieur du tube,

- un poste d’alimentation de produits 28.4 au niveau
duquel un produit est inséré manuellement ou de
manière automatisée dans l’étui,

- un deuxième poste de fermeture de rabats latéraux
28.5 configuré pour rabattre les rabats latéraux su-
périeurs à 90° par rapport aux parois du tube de l’étui,

- un deuxième poste de fermeture de volet 28.6 con-
figuré pour écarter le volet supérieur et le rabattre
contre les rabats latéraux supérieurs en insérant son
rabat d’extrémité à l’intérieur du tube,

- un poste d’évacuation 28.7 au niveau duquel chaque
étui rempli et fermé est évacué,

- un poste vide 28.8 au niveau duquel aucune opéra-
tion n’est réalisée.

[0031] Chaque pince 26.1 à 26.8 comprend deux bras
mobiles en rotation entre une position ouverte dans la-
quelle les bras sont écartés de manière à permettre l’in-
sertion ou la sortie d’un étui et une position fermée dans
laquelle les bras sont resserrés de manière à maintenir
un tube d’un étui à l’état déplié.
[0032] Chaque pince comprend un système de rappel
pour la maintenir en position fermée. L’étuyeuse com-
prend en complément deux systèmes d’ouverture de pin-
ce, positionnés au niveau du poste d’alimentation d’étuis
28.1 et du poste d’évacuation 28.7, configurés pour main-
tenir chaque pince immobilisée dans la position ouverte
au niveau de ces deux postes 28.1 et 28.7.
[0033] L’étuyeuse 20 comprend également un premier
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système de pivotement 34.1 positionné entre le premier
poste de fermeture de rabats latéraux 28.2 et le premier
poste de fermeture de volet 28.3 et configuré pour rabat-
tre le volet inférieur contre les rabats latéraux inférieurs
ainsi qu’un deuxième système de pivotement 34.2 posi-
tionné entre le deuxième poste de fermeture de rabats
latéraux 28.5 et le deuxième poste de fermeture de volet
28.6 et configuré pour rabattre le volet supérieur contre
les rabats latéraux supérieurs.
[0034] Tous ces éléments de l’étuyeuse ne sont pas
plus décrits car ils peuvent être identiques à ceux de l’art
antérieur.
[0035] Comme pour l’art antérieur et illustré sur les fi-
gures 5 et 9, chaque pince 26.1 à 26.8 du plateau pivotant
24 doit s’immobiliser au niveau de points d’arrêt corres-
pondant aux différents postes 28.1 et 28.8 de l’étuyeuse
20. Ces points d’arrêts qui sont référencés de la même
manière que les postes de l’étuyeuse 28.1 à 28.8 sur les
figures 5 et 9, sont disposés sur un cercle et forment
entre eux un angle régulier de 45°. Cet angle varie en
fonction du nombre de postes.
[0036] Selon l’invention, pour se déplacer d’un point
arrêt au point d’arrêt suivant, le plateau pivotant 24 ef-
fectue un premier mouvement de rotation 52 autour de
l’axe A24, dans un premier sens, d’un angle de 45°+A et
un deuxième mouvement de rotation 54 autour de l’axe
A24, dans un second sens opposé au premier sens, d’un
angle Δ, Δ étant un nombre strictement supérieur à 0.
[0037] Contrairement à l’art antérieur pour lequel le
plateau pivotant effectue un seul mouvement de rotation
d’un angle de 45° pour passer d’un point d’arrêt au point
d’arrêt suivant, selon l’invention, pour passer d’un point
d’arrêt au point d’arrêt suivant, le plateau pivotant 24 ef-
fectue un premier mouvement de rotation 52 qui va au-
delà du point d’arrêt suivant puis un deuxième mouve-
ment de rotation 54 en sens inverse de manière à s’ar-
rêter au niveau du point d’arrêt suivant.
[0038] Comme illustré sur les figures 8A et 8B, ce
deuxième mouvement de rotation 54 permet de recentrer
le volet 16 et son rabat d’extrémité 18 par rapport aux
parois latérales 12.1 et 12.2 du tube de l’étui. Ainsi, le
rabat d’extrémité 18 peut être inséré entre les rabats la-
téraux 14.1, 14.2 et la face intérieure de la paroi 12.4 du
tube d’étui sans risque d’endommagement du rabat d’ex-
trémité 18 ou de toute autre partie de l’étui.
[0039] L’angle Δ doit être suffisant pour obtenir le re-
centrage du volet 16 et de son rabat d’extrémité 18 mais
ne pas être trop important pour impacter la cadence de
l’étuyeuse. Ainsi, l’angle Δ est compris entre 1 et 10°. De
préférence, l’angle Δ est compris entre 2 et 4°. Pour auto-
riser ce mode de fonctionnement, l’étuyeuse comprend
un moteur 56 qui présente un arbre de sortie 58 et qui
est configuré pour que son arbre de sortie 58 pivote dans
deux sens et permettre ainsi au plateau pivotant 24 de
pivoter selon le premier mouvement de rotation 52 autour
de l’axe A24, dans le premier sens, et selon le deuxième
mouvement de rotation 54 autour de l’axe A24, dans le
second sens opposé au premier sens.

[0040] Selon une autre particularité, le moteur 56 a une
précision concernant son mouvement angulaire, infé-
rieure à l’angle Δ.
[0041] Le plateau pivotant 24 comprend un arbre d’en-
traînement 60 solidaire du plateau pivotant 24, ayant
comme axe l’axe A24, et qui est accouplé à l’arbre de
sortie 58 du moteur par un système d’accouplement 62
direct, le mouvement de rotation du plateau pivotant 24
étant égal à celui de l’arbre de sortie 58 du moteur 56.
[0042] Selon un mode de réalisation, le moteur 56 est
un moteur synchrone sans balai. Ce type de moteur est
suffisamment précis pour générer un mouvement de ro-
tation du plateau pivotant de l’ordre de 1° afin de garantir
que chaque pince soit immobilisée en un point précis à
chaque arrêt du mouvement de rotation.
[0043] Comme illustré sur la figure 10, le moteur 56
fonctionne durant des plages de fonctionnement 64 al-
ternées avec des plages d’arrêt 66, les plages d’arrêt 66
ayant toutes la même durée, les plages de fonctionne-
ment 64 ayant toutes la même durée et comportant cha-
cune une première phase 64.1 durant laquelle le moteur
tourne dans un premier sens et une deuxième phase
64.2 durant laquelle le moteur 56 tourne dans un second
sens opposé au premier sens.
[0044] Ainsi, comme illustré sur la figure 10, durant les
plages d’arrêt 66, le plateau pivotant 24 reste immobile,
ce qui correspond aux segments horizontaux 68, puis
pivote dans un premier sens durant la première phase
64.1 de chaque plage de fonctionnement 64, ce qui cor-
respond aux segments inclinés et croissants 70, et dans
un deuxième sens durant la deuxième phase 64.2 de
chaque plage de fonctionnement 64, ce qui correspond
aux segments inclinés et décroissants 72.
[0045] En complément, l’étuyeuse comprend au moins
un capteur permettant de déterminer la position angulaire
réelle du plateau pivotant 24 et un contrôleur configuré
pour piloter le moteur 56 en fonction des positions angu-
laires réelles déterminées par le capteur. Cette solution
permet d’obtenir une boucle d’asservissement afin de
garantir que chaque pince soit immobilisée en un point
précis à chaque arrêt du mouvement de rotation.
[0046] Selon un mode de réalisation simplifié, l’étuyeu-
se comprend, selon un sens de déplacement d’au moins
un étui 10, un poste de fermeture des rabats latéraux
28.2, 28.5, configuré pour rabattre les rabats latéraux
14.1, 14.2 à 90° par rapport aux parois du tube de l’étui,
un système de pivotement 34.1, 34.2 comprenant un élé-
ment fixe, comme une plaque, une tige 42 par exemple,
configuré pour être en contact avec le volet 16 et générer
un frottement avec le volet 16, qui combiné au déplace-
ment de l’étui 10 permet de rabattre le volet 16 contre
les rabats latéraux 14.1, 14.2, un poste de fermeture du
volet 28.3, 28.6 configuré pour écarter le volet inférieur
et le rabattre contre les rabats latéraux en insérant son
rabat d’extrémité à l’intérieur du tube, le poste de ferme-
ture des rabats latéraux 28.2, 28.5 et le poste de ferme-
ture du volet 28.3, 28.6 étant séparés d’un angle donné
fonction notamment du nombre de postes. L’étuyeuse
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comprend également un plateau pivotant, supportant au
moins un étui, configuré pour immobiliser l’étui 10 au
niveau de chacun des postes de fermeture des rabats
latéraux et de fermeture du volet 28.2, 28.3, 28.5, 28.6
et le déplacer du poste de fermeture des rabats latéraux
jusqu’au poste de fermeture du volet en effectuant un
premier mouvement de rotation 52, dans un premier
sens, de l’angle donné augmenté d’un angle Δ, et un
deuxième mouvement de rotation 54, dans un second
sens opposé au premier sens, de l’angle Δ, Δ étant un
nombre strictement supérieur à 0.
[0047] Bien que décrite appliquée à une étuyeuse
comportant un plateau pivotant, l’invention n’est aucu-
nement limitée à cette configuration. Ainsi, les postes
peuvent ne pas être positionnés autour d’un plateau pi-
votant mais selon une trajectoire donnée (rectiligne,
courbe ou autre). Selon cette configuration, les étuis sont
déplacés d’un poste à l’autre par un convoyeur compor-
tant au moins une portion rectiligne. Selon l’invention,
pour passer d’un poste à l’autre, le convoyeur effectue
un premier mouvement, dans un premier sens, d’une va-
leur donnée augmentée d’une valeur Δ, puis un deuxiè-
me mouvement, dans un second sens opposé au premier
sens, de la valeur Δ, Δ étant un nombre strictement su-
périeur à 0. Cette solution permet de centrer le volet.
[0048] Quel que soit le mode de réalisation, l’étuyeuse
comprend un élément fixe 42 en contact avec le volet 16
au moins pendant le deuxième mouvement, qui, combiné
à ce deuxième mouvement, permet de recentrer le volet
16 en raison notamment des frottements entre ledit élé-
ment fixe 42 et le volet 16.

Revendications

1. Etuyeuse configurée pour fermer des étuis (10) qui
présentent chacun des parois (12.1 à 12.4) formant
un tube, deux rabats latéraux (14.1, 14.2), un volet
(16) pourvu d’un rabat d’extrémité (18), ladite
étuyeuse comprenant, selon un sens de déplace-
ment des étuis (10), un poste de fermeture de rabats
latéraux (28.2, 28.5) configuré pour rabattre les ra-
bats latéraux (14.1, 14.2) à 90° par rapport aux parois
(12.1, 12.2) du tube de l’étui, un système de pivote-
ment (34.1, 34.2) permettant de rabattre le volet (16)
contre les rabats latéraux (14.1, 14.2) qui comprend
un élément fixe (42) configuré pour être en contact
avec le volet (16) et qui, combiné au déplacement
de l’étui (10), permet de rabattre le volet (16) contre
les rabats latéraux (14.1, 14.2), un poste de ferme-
ture de volet (28.3, 28.6) configuré pour écarter le
volet des rabats latéraux et le rabattre contre les ra-
bats latéraux en insérant son rabat d’extrémité (18)
à l’intérieur du tube, le poste de fermeture de rabats
latéraux (28.2, 28.5) et le poste de fermeture de volet
(28.3, 28.6) étant séparés d’un angle ou d’une dis-
tance ayant une valeur donnée, l’étuyeuse compre-
nant également un plateau pivotant (24) ou un con-

voyeur comportant au moins une une portion recti-
ligne configuré pour immobiliser les étuis (10) au ni-
veau de chacun des postes de fermeture de rabats
latéraux et de fermeture de volet (28.2, 28.3, 28.5,
28.6) et un moteur (56) qui présente un arbre de
sortie (58) accouplé au plateau pivotant (24) ou au
convoyeur, caractérisée en ce que le moteur (56)
est configuré pour que l’arbre de sortie (58) pivote
dans deux sens afin que le plateau pivotant (24) ou
le convoyeur effectue un premier mouvement (52),
dans un premier sens, de la valeur donnée augmen-
tée d’une valeur Δ, puis un deuxième mouvement
(54), dans un second sens opposé au premier sens,
de la valeur Δ, Δ étant un nombre strictement supé-
rieur à 0, l’élément fixe (42) en contact avec le volet
(16), combiné au deuxième mouvement (54), per-
mettant de recentrer le volet (16).

2. Etuyeuse selon la revendication 1, caractérisé en
ce que le moteur (56) est configuré pour que l’arbre
de sortie (58) pivote dans deux sens afin que le pla-
teau pivotant (24) pivote selon un premier mouve-
ment de rotation (52), dans un premier sens, de l’an-
gle donné augmenté d’un angle Δ et selon un deuxiè-
me mouvement de rotation (54), dans un second
sens opposé au premier sens, de l’angle Δ, Δ étant
un nombre strictement supérieur à 0.

3. Etuyeuse selon la revendication 2, caractérisée en
ce que l’angle Δ est compris entre 1 et 10°, de pré-
férence compris entre 2 et 4°.

4. Etuyeuse selon la revendication 2 ou 3, caractéri-
sée en ce que l’arbre de sortie (58) est accouplé au
plateau pivotant (24) par un système d’accouple-
ment (62) direct.

5. Etuyeuse selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que le moteur (56) est un
moteur synchrone sans balai.

6. Procédé de fonctionnement d’une étuyeuse selon
l’une des revendications 1 à 5, caractérisé en ce
que, pour passer d’un poste à l’autre, le plateau pi-
votant (24) effectue un premier mouvement (52),
dans un premier sens, de la valeur donnée augmen-
tée d’une valeur Δ, puis un deuxième mouvement
(54), dans un second sens opposé au premier sens,
de la valeur Δ, Δ étant un nombre strictement supé-
rieur à 0, pour recentrer le volet (16).

7. Procédé de fonctionnement d’une étuyeuse selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que le
plateau pivotant (24) pivote selon un premier mou-
vement de rotation (52), dans un premier sens, de
l’angle donné augmenté d’un angle Δ et selon un
deuxième mouvement de rotation (54), dans un se-
cond sens opposé au premier sens, de l’angle Δ, Δ
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étant un nombre strictement supérieur à 0.

8. Procédé de fonctionnement d’une étuyeuse selon la
revendication précédente, caractérisé en ce que le
plateau pivotant (24) est accouplé à un moteur (56)
qui fonctionne durant des plages de fonctionnement
(64) alternées avec des plages d’arrêt (66), les pla-
ges d’arrêt (66) ayant toutes la même durée, les pla-
ges de fonctionnement (64) ayant toutes la même
durée et comportant chacune une première phase
(64.1) durant laquelle le moteur tourne dans un pre-
mier sens et une deuxième phase (64.2) durant la-
quelle le moteur (56) tourne dans un second sens
opposé au premier sens.
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